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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22199

Département(s) de publication : 10
 Annonce n° 25-22199

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Service commande publiqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21100374400011N° National d'identification : 
TROYESVille : 

10000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

10Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre mono-attributaire à bons de commande relatif à la rénovation et la Intitulé du marché : 
création d'espaces verts - Lots n° 1 et 2-.

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 1 : Lot 1 Rénovation et création d’espaces verts d’un montant INFERIEUR à 50 000 euros HT 
Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - IDVERDE - 56 A 58 (33960966100469) Notifié le 13/02/2025 
Montant : Montant maximum de 200000 eurosHT sur toute la durée de l'accord-cadre soit 4 ans 
fermes Lot 2 : Lot 2 Rénovation et création d’espaces verts d’un montant SUPERIEUR à 50 000 euros 
HT Attribution : attribué à 1 entreprise(s) - FRANCE ENVIRONNEMENT (39337406100090) Notifié le 25
/02/2025 Montant : Montant maximum de 500000 eurosHT sur toute la durée de l'accord-cadre soit 4 
ans fermes. Clause d'insertion professionnelle par l'activité économique pour le lot 2 : Cet 
engagement représente sur la durée de l’accord-cadre, un minimum de 490 heures de travail réservées 
pour l'accès ou le retour à l'emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou 
professionnelles particulières. Autres informations : Rappel des critères de jugement des offres : -Coût 
des travaux, noté sur 20, pondération 60%, jugé au regard du cumul des montants des 2 Détails 
Quantitatifs Estimatifs -Valeur technique de l’offre, notée sur 20, pondération 30%, jugée au regard du 
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mémoire technique fourni par le candidat, sur les points suivants : . l’organisation de l’entreprise : l’
entreprise exposera clairement et en détail l’organisation spécifique mise en place afin de répondre 
aux besoins du maitre d’ouvrage (organigramme adapté à la mission, pouvoir des personnes), et sa 
capacité d’intervention (disponibilité, réactivité), notée sur 4 points, . les moyens humains mis en 
œuvre : l’entreprise exposera les moyens humains qu’elle compte mettre en place pour répondre aux 
besoins du maître d’ouvrage (équipes adaptées aux chantiers, formations et expériences, 
qualifications) ; notée sur 2 points . les moyens matériels mis en œuvre : l’entreprise exposera les 
moyens matériels mis en œuvre pour répondre aux besoins du maître d’ouvrage (moyens matériels 
adaptés aux chantiers, affectation et cadences pour chaque tâche) ; notée sur 2 points . les moyens 
matériels particuliers pour diminuer la pénibilité des tâches : l’entreprise exposera les moyens 
matériels mis en œuvre pour réduire la pénibilités du travail de ses ouvriers, notée sur 2 points, . la 
sécurité des interventions : l’entreprise exposera clairement et en détail les dispositions envisagées d’
intervention sur le domaine public (signalisation, protection des ouvriers, protection du public, 
maintien des accès des riverains, des commerces et des équipements publics le cas échéant), notée 
sur 10 points. -Valeur environnementale de l’offre, notée sur 20, pondération 10%, jugée au regard du 
mémoire environnemental fourni par le candidat, sur les points suivants : . la qualité des prestations : l’
entreprise exposera clairement et en détail ses engagements vis-à-vis de la qualité (agrément et mise 
en œuvre des matériaux, élaboration et composition du Dossier des Ouvrages Exécutés), notée sur 6 
points, . les dispositions prises vis-à-vis de l’environnement : l’entreprise exposera clairement et en 
détail ses engagements vis-à-vis de l’environnement (réduction des bruits, poussières, boues, prise en 
compte des avoisinants), notée sur 6 points, . la gestion des déchets : l’entreprise exposera clairement 
et en détail ses dispositions prises pour la gestion de ses déchets de chantier (stockage, tri, recyclage, 
évacuation), notée sur 8 points.

26/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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